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 Sorvilier, le 12 juillet 2023 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  MUNICIPALE  EXTRAORDINAIRE 
 
Les citoyennes et les citoyens ayant droit de vote en matière communale sont convoqués à l’Assemblée 
municipale extraordinaire  

 
Vendredi 25 août 2023 à 18h30 

à la salle de la Municipalité (bâtiment communal). 

 
Les personnes de nationalité suisse et étrangère, n’ayant pas le droit de vote, sont cordialement invitées à 
assister à cette Assemblée.  
 
 

 

Ordre du jour 

 

1. Discuter et approuver un crédit d’engagement de CHF 3'400'000.- relatif au plan d’aménagement des 
eaux de la Birse (subventionné à hauteur d’environ 96 % par la Confédération et le canton) 
 
 
 

Selon l’art. 60, al. 1 du règlement d’organisation, le procès-verbal de cette Assemblée sera déposé publiquement, pendant 14 jours, dès le 
4 septembre 2023, où il pourra être consulté durant les heures d’ouverture. 

Selon l’art. 60, al. 2 du règlement d’organisation, une opposition peut être formée par écrit devant le Conseil municipal, pendant le dépôt 
public. 

 
 
 
 
 
 
  LE CONSEIL MUNICIPAL 
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